
Face à un environnement de plus en plus complexe caractérisé par des financements publics contraints, une ressource bénévole

moins militante, des attentes nouvelles des publics en matière d’offre sportive, une montée des exigences réglementaires et

administratives….la logique de projet s’impose et remplace définitivement la logique d’opportunité. 

Le projet de club devient un « passage obligé » pour les associations sportives : donner du sens à la structure et favoriser 

l’engagement de chacun, identifier et faire partager les valeurs de l’association, créer de l’adhésion en interne, mobiliser les

ressources internes et externes autour du projet, disposer d’un outil pour dialoguer avec les partenaires publics en particulier

pour faire financer la rénovation des locaux (collectivités territoriales, administrations,…) et privés, etc.….constituent les 

bénéfices non exhaustifs d’un bon projet associatif.

La méthode et l’outil que la FFCK a élaboré pour vous, s’inscrit dans une double logique de développement fédéral et territorial.

Nous avons souhaité qu’il soit le plus adapté possible aux problématiques d’un club de Canoë-Kayak et qu’il soit le plus aisé

possible pour vous aider à construire ou améliorer votre projet de club.

Une première réunion avait réuni une trentaine de clubs à l’INSEP le 18 juin dernier sur ce sujet. Avant de lancer officiellement

ce concept, nous souhaitons vous inviter à un colloque qui d’une part, vous permettra de mieux comprendre l’approche et bien

utiliser l’outil, et d’autre part nous permettre d’effectuer les derniers ajustements sur l’outil.

Aussi, vous êtes cordialement et gracieusement invités par le Conseil Général du Pas-de-Calais les 11 et 12 février prochain à la

Maison Départementale du Développement Local, Route de la Trésorerie, BP20, 62126 Wimille,  dans le cadre d’une convention

tripartite FFCK / CG62 / CDCK 62.

Inscrivez-vous vite avant le 19 janvier 2012 par mail à csimonnet@ffck.org 

Les frais d’hébergement, de restauration et de transport sur place sont pris en charge.

Seuls vos frais de déplacement sont à votre charge.



12h00 - 13h30

Accueil

Attribution des chambres

Déjeuner 

Aux Gens de la Mer

Quai Chanzy

62200 BOULOGNE SUR MER

13h30 Déplacement en bus sur le lieu du colloque

14h00 – 14h30 Ouverture du colloque

Le Président de la FFCK ou son représentant

CONSEIL GENERAL 62

CDCK 62

DRJSCS Nord Pas-de-Calais

14h30 – 15h00 Le concept eDEN Club Bernard LALANNE

15h00 – 16h00
Eléments constitutifs de l’outil

Conseils, recommandations pour l’élaboration du projet
Stéphane ROUX (Cabinet Amnyos)

16h00 – 16h30 Pause 

16h30 – 16h45 

Constitution de 3 ateliers 

Chaque groupe représentera les dirigeants d’un club. Ces dirigeants élaborerons un projet de club 

sur la base du concept et des outils eDEN Club

16h45 – 19h00 Travail par groupe sur un cas réel

Stéphane ROUX

Denis CHEMINADE

Bernard LALANNE

Arnaud BROGNIART

19h00 – 19h30
Echanges, débats avec tous les participants

Point d’étape à ce stade de l’élaboration du projet

Bernard LALANNE

Stéphane ROUX

A partir de 19h30 Diner

Samedi 11 février 2012



8h30 – 11h00 Reprise des travaux avec les mêmes ateliers 

Stéphane ROUX

Denis CHEMINADE

Bernard LALANNE

Arnaud BROGNIART

11h15 – 12h15 Echanges, débats avec tous les participants
Bernard LALANNE

Stéphane ROUX

12h30 – 14h00 Déjeuner

14h00 – 15h30 Restitution des ateliers

Stéphane ROUX

Denis CHEMINADE

Bernard LALANNE

Arnaud BROGNIART

15h30 – 15h45 Echanges sur les projets élaborés 
Bernard LALANNE

Stéphane ROUX

15h45 – 16h15 Clôture du colloque

Le Président de la FFCK ou son représentant

CONSEIL GENERAL 62

CDCK 62

DRJSCS Nord Pas-de-Calais

Dimanche 12 février 2012



 

Maison Départementale du Développement Local

BOULONNAIS

Route de la Trésorerie - BP 20

62126 WIMILLE

Tél. : 03 21 91 07 00

Fax : 03 21 91 13 00


